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COORDINATION ENTRE LES CHEFS DE FILE ET LE SECRETAR IAT DE LA FAL: SELECTION DES 
PARTICIPANTS AUX EVENEMENTS, MISE À JOUR DE LA LIST E DES MEMBRES, ETC. 
 

1.  Donner aux chefs de file un délai raisonnable pour répondre aux appels à participation aux 
événements organisés par la FAL (les demandes de participation de dernière minute ne seront 
plus admises). 

2.  Elaborer des procédures standard pour la sélection des  participants aux événements FAL. Ces 
procédures ne doivent toutefois pas empêcher la participation d'autres partenaires. 

3.  Créer un mécanisme en ligne de demande d’adhésion aux réseaux nationaux de la FAL d’usage 
facile, sur la base d’un document de faisabilité préparé par le secrétariat FAL. 
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MESURES DE SOUTIEN 
 

1.  Etudier la possibilité d'étendre le programme de stages de la FAL au-delà des règles actuelles, 
qui autorisent le déploiement en simultanée auprès des chefs de file d’uniquement quatre 
stagiaires. 

2.  Après le programme de stage, le secrétariat doit développer un plan d’assistance en ressources 
humaines des chefs de file sur le long terme, et cela à partir de 2008. 

3.  Les chefs de file réclament qu’un soutien financier minimum ainsi que des ressources humaines 
leur soient garanties. 

4.  Développement de nouveaux outils afin de renforcer la capacité des membres des réseaux 
(CD/Tool Kit/ programmes de formation à long terme). Les séminaires de formation, qui se 
tiennent lors des réunions des réseaux nationaux, ne sont pas suffisants. 

5.  Les chefs de file s'engagent à développer un plan de solidarité entre les réseaux comme mesure 
de soutien technique, et cela dans le cadre du développement de projets pour les appels à 
propositions. 
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PROCESSUS D'EVALUATION DES ACTIVITES ET DES PROGRAM MES DE LA FAL  
 

1. La FAL doit appliquer un processus d'évaluation standard de toutes ses activités. Les chefs de 
file devront être informés des résultats. 

2. Les chefs de file vont proposer des critères mesurant le niveau de réussite d’un projet. Ces 
critères seront utilisés comme grille d'évaluation des activités de la FAL. 
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PROCESSUS DE PLANIFICATION DU PROGRAMME DE LA FAL  
 

1.  Deux réunions des chefs de file doivent avoir lieu chaque année (au printemps et en automne). 
La réunion qui se tiendra au printemps se concentrera sur l'élaboration du programme de la 
FAL pour l'année prochaine. 

2.  Les chefs de file identifient des priorités dans le cadre du programme FAL pour 2007, ainsi 
que des orientations pour le processus de planification de l'an 2008, comme indiqué dans le 
fichier joint. 

3. Les recommandations des chefs de file, portant sur les priorités du programme 2007 de la 
FAL, seront adressées au Conseil des Gouverneurs. 
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EVENEMENTS CO-ORGANISES 
 

1.  Un ensemble des procédures écrites doit être établi à fin de déterminer la façon dont les 
évènements co-organisés, outre que ceux qui sont déjà approuvés dans le programme 2007, 
sont gérés et sélectionnés. 

2.  Les participants aux évènements co-organisés, tel que les rencontres de jeunes ou les stages de 
formation des enseignants, devront jouer un rôle de multiplicateur et fournir leur expertise aux 
réseaux nationaux dans leurs pays. Cela doit figurer parmi les règles de participation aux 
évènements co-organisés par la FAL. 
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DEVELOPPEMENT DES RESEAUX NATIONAUX PRESENTS ET NOUVEAUX  
 

1.  Le soutien mutuel entre les réseaux nationaux voisins doit être encouragé 
2.  Des formations spécifiques et des outils de soutien doivent être fournies aux nouveaux réseaux 

nationaux qui vont joindre la FAL, et particulièrement aux réseaux roumain et bulgare. 
 
 
ADHESION AU RESEAU DE LA FAL  
 

1. Des nouveaux critères d'adhésion, s'appliquant à tous les réseaux, doivent être établis. 
L'amendement des règles actuelles des lignes directrices aux réseaux nationaux se fera à 
travers une consultation par courrier électronique. 

 
 
PLATEFORMES REGIONALES ET RESEAUX EURO-MEDITERRANEE NS: RELATION ET COOPERATION 
ENTRE LE SECRETARIAT ET LES CHEFS DE FILE  
 

1.  Les chefs de file doivent être informés sur les décisions qui ont été déjà prises en matière de 
coopération avec d'autres réseaux régionaux. 

2. Les chefs de file doivent être consultés au préalable sur toute décision concernant la signature 
de nouveaux mémorandums d'accord avec des réseaux régionaux. 
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LES APPELS A PROPOSITIONS: REGLES ET GESTION 
 

1.  Simplifier les formulaires de demande de subvention et les rendre plus précis et accessibles vis-
à-vis ses usagers ( opération qui sera possible, dés 2007, pour les demandes jusqu'à 25.000 EUR) 

2.  Les responsables des projets sélectionnés doivent contacter le chef de file dans leur pays dès que 
les sélections ont été conclues. 

3.  Si la FAL décide d’appliquer la « note conceptuelle» en tant qu'étape préliminaire dans la 
procédure de sélection des propositions, les organismes doivent avoir la possibilité de présenter 
leur « note conceptuelle » aussi en langue arabe. 

4. Les lignes directrices pour les demandeurs de subventions ainsi que les formulaires de demande 
doivent être traduits en arabe, mais le dossier de candidature devra toujours être présenté en 
anglais ou en français. 

5.  La date limite pour poser des questions sur l'appel à propositions doit être clairement annoncée. 
6.  La question de statut non lucratif d’organismes des pays partenaires méditerranéens doit être 

clarifiée, en publiant des règles plus flexibles dans les lignes directrices pour les demandeurs de 
subventions. 

7.  La sensibilité vis-à-vis la question du genre sera une valeur ajoutée dans la sélection des 
propositions de projet présentées dans le cadre des appels à propositions. 

8.  Une des conditions encouragées lors de la présentation des candidatures à l'appel à propositions 
de 2007 sera : les projets devraient garantir une participation géographique équilibrée entre le 
nord et le sud, l'est et l'ouest dans la région euro- méditerranéenne. 
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LES APPELS A PROPOSITIONS: THEME MISE EN RESEAU ET AUTRES THEMES 
 

1.  Les chefs de file demandent que le contenu des thèmes de 2007 soit vaste et ouvert autant que 
possible  

2. A partir de 2008, la consultation des chefs de file sur les nouveaux thèmes doit être garantie à 
travers la réunion des chefs de file du printemps. 

3. A partir de 2008, les mesures de soutien aux réseaux, actuellement financées à travers l’appel 
à propositions, doivent être directement et régulièrement appuyées par le secrétariat dans le 
cadre de ses missions essentielles. 
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LE SITE WEB DU RESEAU DES RESEAUX DE LA FAL: UN OUT IL COMMUN  
 

1.  Etant donné que la FAL a des difficultés à maintenir un site web attrayant et régulièrement 
actualisé, les chefs de file conseillent la FAL de désigner son propre webmaster et de choisir son 
propre fournisseur.  

2.  La nouvelle section en ligne « Réseau des réseaux » accueillira une page pour chaque réseau 
national. Ces pages seront gérées par les réseaux nationaux eux-mêmes. Chaque page pourrait 
être dans les langues parlées dans le pays du réseau national. Un minimum d'information 
concernant les 35 réseaux devrait figurer dans ces pages. 

3. Les chefs de file sont encouragés à développer des accords avec d'autres fondations ou 
donateurs afin de fournir aux réseaux de la FAL dans les pays du sud le logiciel et les nouvelles 
technologies de l'information nécessaires 

4. Un forum Intranet pour les chefs de file, les réseaux FAL et la FAL sera crée à fin de partager 
des idées sur les questions clef. 
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VISIBILITE  
 

1. Les chefs de file et le secrétariat de la FAL devraient produire un film documentaire pour 
diffusion basé sur le film « Imagining 2008 ». 

 
2. Les chefs de file sont encouragés à donner plus de visibilité à la FAL sur leurs propres sites web 

(page d'accueil) et dans leurs publications, et à inviter les membres des réseaux à faire de 
même. 

 
 
LES POINTS FOCAUX FAL POUR LA JEUNESSE : COORDINATI ON AVEC LES CHEFS DE FILE  
 

1. les chefs de file s’activeront dans en pleine autonomie, à fin de trouver les moyens pour associer 
les points focaux des jeunes FAL aux activités des leurs réseaux 
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REACTION AUX EVENEMENTS POLITIQUES ET SOCIAUX  
 

1. Les chefs des réseaux devraient être consultés quand la FAL veut réagir à un évènement 
politique ou social. Néanmoins, le directeur exécutif de la FAL prend la responsabilité de toutes 
ses déclarations publiques, qui ne reflètent pas nécessairement les opinions des réseaux 
nationaux 

 
 
RELATIONS RESEAUX, SECRETARIAT, COMITE CONSULTATIF ET CONSEIL DES GOUVERNEURS 
 

1. Le directeur exécutif est invité à partager avec les Chefs de file les conseils reçus du Comité 
consultatif. 

 
2. Le directeur exécutif est invité à partager avec les Chefs de file les informations concernant les 

réunions du Conseil des Gouverneurs. 
 
 
* * *  
 
 
Fin / Unité de coordination du réseau de la FAL, 28/11/06 


